
ARRETE PORTANT 

APPLICATION DE LA SURCOTISATION CNRACL POUR UN AGENT A TEMPS PARTIEL OU A TEMPS NON COMPLET

M…………………

GRADE ………….

Le Maire (ou le Président) de ……………,

Vu le code général de la fonction publique,
Vu la loi n°2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites, 

Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la CNRACL,

Vu le décret n°2004-678 du 8 juillet 2004 fixant le taux de la cotisation prévue à l’article L 11 bis du code des pensions civiles et militaires de retraite,

Vu la délibération en date du ……….. créant le poste de ………….. à raison de ……… heures hebdomadaires, à compter du …………...,

Vu la situation de M……….., nommer à compter du …………, sur le poste de …………., à raison de ……. heures hebdomadaires,

Vu la demande écrite présentée par M……….. en date du ………. pour accomplir un service à temps partiel sur autorisation à raison de ………. (indiquer le pourcentage) de la durée réglementaire du travail du …………. au ….………..,

Vu l’arrêté n°….. en date du …….. portant acceptation du temps partiel pour M………, à hauteur de ….% d’un temps complet, du …….. au ……… (date), 

Vu la demande écrite de M………… en date du ……….. souhaitant être assujetti à la surcotisation pour une durée de ……….. à compter du ……………

ARRETE

ARTICLE 1 : M……… est assujetti sur sa demande à une surcotisation pour une durée qui court de ………. à ………………

ARTICLE 2 : Le taux de cotisation CNRACL qui lui sera appliqué est fixé à ….% du traitement brut indiciaire (y compris la NBI) correspondant à celui d’un agent de même grade, échelon et indice travaillant à temps plein. La contribution patronale CNRACL reste inchangée.
ARTICLE 3 :
Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion, au comptable de la collectivité et à la CNRACL.










Fait à……………, le …………… 

     








Le Maire (ou le  Président),   









Nom/prénom  

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................  Signature de l’agent :


